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En ce début d’année, notre ligne de transport évolue. En eff et, la ligne 11 se 
développe dans le cadre du réseau de bus du Stigo et un nouveau transport 

à la demande (TAD) voit le jour par le biais de la Communauté de Communes 
« Les Portes Briardes ». Ce nouveau mode de transport s’eff ectuera uniquement 
sur demande et donc sur réservation et pourrait, en cas de fortes fréquentations 
devenir, par la suite, une nouvelle ligne de transport. Il s’eff ectue en heures 
creuses, c’est-à-dire, entre 9h00 et 17h00. J’espère que vous serez nombreux à 
l’utiliser. 

Dès le mois de février, les travaux de voierie vont débuter près du collège 
Hutinel pour la réalisation de pistes cyclables qui relieront notre ville à celle de 
Tournan-en-Brie, au sud et au nord de la voie SNCF. De l’accueil jeunesse « André 
Daudé » vers la gare de Tournan et de celle-ci vers la Roseraie, en passant par 
le lycée Clément Ader, cette liaison tant attendue verra enfi n le jour. Ces travaux 
d’aménagement sont fi nancés par la Communauté de Communes « Les Portes 
Briardes ».

Dans les jours à venir, avec l’aide de la Communauté de Communes « Les Portes 
Briardes », par le biais d’un fonds de concours, le réaménagement du parc de la 
médiathèque va débuter. Un espace vert, un parc, situé en centre-ville verra ainsi 
le jour. 

Nous avons levé toutes les réserves liées à des problématiques, entre autres avec 
des entreprises et fi nalisé le projet mobilier de la Médiathèque. Je suis heureux 
de vous annoncer l’ouverture au public de ce nouvel espace pour la mi-janvier. 
Les horaires d’ouverture restent, pour l’instant, les mêmes que précédemment. 
Néanmoins, ils risquent d’évoluer selon les besoins des usagers avec l’ouverture 
d’un jour complet le week-end. 

Nous sommes en période électorale et je ne peux donc pas parler des projets 
d’avenir de notre commune dans ce bulletin. Les électeurs sont appelés aux urnes 
le 15 mars pour un premier tour et si nécessaire le 22 mars pour un deuxième 
tour des élections municipales. Chaque électeur choisira sa liste en son âme et 
conscience. Merci d’y participer. 

En attendant, au nom de tout le conseil municipal, je vous adresse mes 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2020.
Je vous souhaite une bonne lecture et vous prie de croire, mes Chers 
Concitoyens, à mes amicales salutations. 

Jean-Paul GARCIA
Maire de Gretz-Armainvilliers
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En présence de plusieurs maires 
des communes environnantes, 

des administrateurs des sociétés 
civiles, des représentants 

d’associations locales, du Conseil 
Municipal et de nos concitoyens, 

le Maire a ouvert la cérémonie 
des vœux 2020.

En préambule à cette nouvelle année, 
Monsieur le Maire présente ses vœux 
pour un meilleur avenir pour nos 
concitoyens, pour la commune et pour 
notre pays. Ce rendez-vous traditionnel 
de la municipalité a été l’occasion de 
retracer l’année précédente avec : les 

Journées Cultures du Monde, « à la 
découverte des peuples de l’Océan 
Indien », le 5ème Festival de la Bande 
Dessinée ; de juillet à août, GRETZ 
ETE, le prix de la municipalité, dit 
Challenge Laurent Fignon, le 27ème 
Salon Vin et Gastronomie, la belle 
saison du club GTO Rugby Centre 77 
de Gretz-Tournan-Ozoir, le titre de 
champion de division 1 de l’équipe 
première du SCGT Football, et les 
noces de diamant de Madame 
Emilienne et Monsieur Paul De Biasi.

Nous avons également finalisé la 
modification de notre PLU – Plan 
Local d’Urbanisme, créé de nouveaux 

trottoirs à divers endroits sur 
le territoire de la commune 
et plus particulièrement 
sur Bois Vignolles. Nous 
avons reçu deux enquêtes 
publiques, au même 
moment, de la part de la 
SNCF. La première concernait 
la compatibilité de nos 
documents d’urbanisme, 
donc le PLU, avec la possible 
installation d’un dépôt de 
rames RER sur le site de 
Salonique. La deuxième 
enquête publique concerne, 
elle, la possibilité d’accepter 
l’arrivée du terminus du RER 
E de Villiers-sur-Marne vers 
Roissy-en-Brie. 

Nous avons opté cette année pour 
le retrait de notre commune du 
SMAVOM, syndicat qui régit l’utilisation 
des gymnases, des collèges et du lycée 
de secteur. Une étude de faisabilité 
pour la construction d’un bâtiment 
à destination des agents des 
Services Techniques est finalisée. Un 
terrain, de 6000 m², a déjà été choisi 
pour l’édification d’un futur Centre 
Technique Municipal ; il se situe en 
Zone d’Activité Eiffel. 
Une étude acoustique approfondie, à 
la demande des services de l’Etat, au 
nom de la municipalité ; a été menée 
sur le territoire de notre commune. 
L’objectif de cette étude est de pouvoir 
améliorer la qualité de vie et la santé 
des résidents des quartiers de Gretz, 
à proximité de la N4 et d’édifier des 
protections phoniques contre le bruit 
des véhicules.

Monsieur le Maire a tenu particulièrement 
à remercier le tissu associatif car 
il apporte une aide considérable, 
régulière et gracieuse, dans le cadre 
de projets pour l’ensemble de nos 
concitoyens et la commune. 

Le Maire a remercié le personnel 
municipal pour son entière disposition 
au bien-être de nos concitoyens. En 
effet, nos agents s’attachent à rendre 
service et à être disponible. 

|     VŒUX DU MAIRE

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE
SAMEDI 18 JANVIER 2020
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Annie Trangosi

Philippe Trangosi

Jean-Claude Giutini

Jehan de Gres

A l’occasion de la cérémonie des 
vœux, le Maire a tenu à honorer 
trois personnalités, qui apportent 
et donnent beaucoup à la 
commune et au monde associatif 
local depuis des années. 
Madame Annie Trangosi et Monsieur 
Philippe Trangosi, membres de la 
Confrérie des Goustiers Jehan de Gres, 
pour leur action auprès de la MCL et des 
diverses manifestations dans notre ville. 

Monsieur Jean-Claude Giutini, fi gure du 
football français national et international, 
entraîneur depuis 2010, d’équipes de France 
jeunes et champion d’Europe U17 en 2015. 
Faciliteur de dossiers pour Gretz dans le 
cadre de la section Foot du collège Hutinel 
et ambassadeur pour l’inauguration des 
vestiaires du stade Lucien Laumondé avec 
le concours de Monsieur Bernard Diomède, 
champion du monde 1998. 
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Approbation de la modification du 
Plan Local d’Urbanisme
Le Conseil municipal, par 22 voix pour, 1 
voix contre et 2 abstentions, a approuvé la 
modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme.

Approbation du plan de zonage des 
eaux pluviales
L’affaire est retirée de l’ordre du jour.

Rapport annuel sur le prix et la qualité 
de l’assainissement – Exercice 2018
Le Conseil municipal, à l’unanimité, a pris 
acte du rapport annuel 2018 sur le prix et la 
qualité du service de l’assainissement.

Avis sur le rapport 2019 de la commission 
locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) de la communauté de communes 
Les Portes briardes, entre villes et forêts
Le Conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé 
le rapport 2019 de la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
de la communauté de communes Les Portes 
briardes, entre villes et forêts. 

Attribution d’un fonds de concours à 
la commune de Gretz-Armainvilliers 
par la communauté de communes Les 
Portes briardes, entre villes et forêts. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé 
le projet de réaménagement du parc de la 
médiathèque et son plan de financement (pour 
un montant total de 352 545.17 euros HT), a 
autorisé Monsieur le Maire à solliciter l’aide 
de la communauté de communes Les Portes 
briardes, entre villes et forêts dans le cadre d’un 
fonds de concours (d’un montant de 175 000 
euros), a approuvé le projet de convention 
fixant les modalités de versement de ce fonds 
de concours et autorisé Monsieur le Maire à 
signer ladite convention. 

Maison de la Petite Enfance Carmen 
Carpentier : modification du règlement 
de fonctionnement. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé 
différentes modifications du règlement de 
fonctionnement de la maison de la petite 
enfance – Espace Carmen Carpentier 
demandées, d’une part, par la Caisse 
d’allocations familiales et, d’autre part, par le 
Conseil départemental de Seine-et-Marne. Il a 
ainsi été procédé à la modification de l’article 
5.1, l’ajout d’un article 3.1-3, la modification de 
l’article 6.4, la modification de l’article 2.5.1, la 
modification de l’article 7.3.2 et la modification 
de l’article 7.5.

Tarifs de l’accueil périscolaire 
Année 2020
Le Conseil municipal, par 22 voix pour et 

3 abstentions, a décidé de reconduire à 
l’identique pour l’année civile 2020 les tarifs 
de l’accueil périscolaire qui s’établissent comme 
suit : accueil périscolaire du matin – 1.70 euros 
et accueil périscolaire du soir – 3 euros.

Tarifs de la restauration collective  
 Année 2020
Le Conseil municipal, par 22 voix pour et 
3 voix contre, a décidé de reconduire à 
l’identique pour l’année civile 2020 les tarifs 
des accueils de loisirs sans hébergement. 

Tarifs de l’étude surveillée – Année 2020
Le Conseil municipal, par 22 voix pour et 3 
abstentions, a décidé de reconduire pour 
l’année 2020 le tarif de l’étude surveillée.

Tarifs de l’accueil de loisirs sans 
hébergement – Année 2020
Le Conseil municipal, par 22 voix pour et 
3 abstentions, a décidé de reconduire à 
l’identique pour l’année civile 2020 les tarifs 
des accueils de loisirs sans hébergement.

Tarifs classe de découverte
Ecole élémentaire Victor Hugo
Année civile 2019
Le Conseil municipal, à l’unanimité, a 
décidé de programmer un séjour en classe 
de découverte « montagne » du 8 au 20 
décembre 2019 au bénéfice de deux classes 
de CM2 de l’école élémentaire Victor Hugo, 
soit environ 57 écoliers. Le Conseil municipal 
a décidé compte tenu des difficultés à 
recouvrer le montant des frais médicaux 
auprès des familles, de demander un chèque 
de caution de 50 euros par enfant, afin de 
couvrir les éventuelles dépenses.

Classe de découverte 
Ecole élémentaire Victor Hugo 
Demande de subvention
Le Conseil municipal a décidé, à l’unanimité, 
d’accorder une subvention de 540 euros à la 
coopérative scolaire de l’école élémentaire 
Victor Hugo dans le cadre de l’organisation 
d’un séjour pédagogique au bénéfice de 2 
classes de l’établissement. 

GTO rugby centre 77 – Demande 
de subvention de fonctionnement 
exceptionnelle
Le Conseil municipal, par 24 voix pour et 1 
abstention, a approuvé l’octroi à l’association 
GTO rugby centre, pour la saison sportive 
2019/2020, d’une subvention exceptionnelle 
de 4 000 euros afin de permettre au club 
de faire face aux dépenses induites par le 
maintien de l’équipe senior en division 
fédérale 3.

CCAS – Versement anticipé d’une partie 
de la contribution municipale 2020
Le Conseil municipal a accepté, à l’unanimité, 
de verser au centre communal d’action 
social de la commune une avance sur la 
contribution 2020 de la commune et a fixé 
le montant de cette avance à 56 666,66 
euros et pris note que le versement de cette 
avance interviendra en début d’exercice 
2020 à première demande des services. 

Personnel communal
Création de postes
Le Conseil municipal a décidé, à l’unanimité, 
de procéder à la création de plusieurs postes 
afin de permettre les avancements de grade 
de certains agents remplissant les conditions 
statutaires. 

Contrat d’assurance des risques statutaires
Le Conseil municipal a, à l’unanimité, autorisé 
Monsieur le Maire à donner mandat au 
centre de gestion de Seine-et-Marne afin de 
souscrire pour son compte des conventions 
d’assurance couvrant les risques statutaires 
du personnel auprès d’une compagnie 
d’assurance agréée, cette démarche pouvant 
être entreprise par plusieurs collectivités 
territoriales intéressées selon le principe de 
la mutualisation. 
Le Conseil municipal a chargé le Centre 
de Gestion, si les résultats obtenus sont 
jugés satisfaisants, de l’assister dans les 
actes d’exécution du marché une fois celui-
ci souscrit, par le biais d’une convention de 
gestion. 
Le Conseil municipal a pris acte que dans 
le cas où la collectivité ne donnerait pas 
suite aux propositions issues du marché, elle 
devra s’acquitter d’une somme forfaitaire 
déterminée selon la strate de l’effectif, soit 
300 euros en ce qui concerne la commune. 

Indemnité de conseil allouée aux 
receveurs municipaux
Le Conseil municipal a décidé, par 22 voix 
pour, 1 voix contre et 2 abstentions, d’accorder 
au nouveau comptable assignataire de 
la commune, Madame Florence Josse-
Vetault, une indemnité de conseil égale au 
maximum autorisé par l’arrêté ministériel 
du 16 décembre 1983, et ce à compter 
du 1er septembre 2019 et jusqu’à la fin du 
mandat dès lors que les textes en vigueur le 
permettront.

Personnel communal
Prime annuelle 2020
Le Conseil municipal a fixé, à l’unanimité, à 
512 euros le montant de la prime annuelle 
2020 accordée aux agents titulaires et a 
reconduit les critères d’attribution de celle-ci. 

CONSEIL MUNICIPAL
DU 7 NOVEMBRE 2019

PrinciPales Décisions
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Face à l’enjeu environnemental et 
la prise de conscience relative à 
la catastrophe écologique qui se 
joue pour les générations futures ; 
certaines start up et des entreprises 
ont décidé de la jouer vert. Depuis 
quelques années maintenant, à 
l’aide de votre smartphone, vous 
avez, à portée de main, des solutions 
adaptées au quotidien pour 
consommer moins, mieux et de ce 
fait, faire quelques économies.  

Si vous êtes sensibles aux questions 
environnementales, pour vous ou pour 
vos enfants, il existe des applications 
qui vous permettront de réduire vos 
déchets. Il existe avant tout des solutions 
sur notre territoire afin de lutter contre 
le gaspillage et participer au recyclage 
de nos déchets.

Comme le souligne le Sietom77, 
l’objectif « zéro déchet » suscite 
aujourd’hui l’intérêt de tous. 
Chacun tente de réduire son impact sur 
l’environnement en évitant la production 
de déchets. En adoptant quelques 

pratiques écologiques et simples au 
quotidien, chacun des citoyens et des 
entreprises peuvent se responsabiliser 
et lutter contre la pollution de l’air, de 
l’eau et de nos sols.
De cette manière, le Sietom77 propose 
des éco-gestes à appliquer dans les 
différents lieux et moments de la 
journée. Véritable outil de prévention, le 
site souligne que la question du tri des 
déchets démarre avant même de faire 
les courses. Il est conseillé de privilégier 
des boîtes, des pots en verre, des papiers 
et films réutilisables, et surtout l’achat en 
vrac. En outre, sur le site du Sietom 77, 
vous pourrez retrouver une liste non 
exhaustive de gestes à adopter pour 
améliorer au quotidien votre impact sur 
l’environnement et la planète. L’une des 
parties les plus importantes de cette 
sensibilisation repose sur l’approche 
réservée à la consommation de produits 
alimentaires ou non. 

Le tri des déchets, le recyclage 
et le compostage participent à 
leur manière à la sauvegarde de 
l’environnement. Bien que la France 
soit un peu en retard sur cette pratique, 
le recyclage et le tri ont désormais une 
place importante dans la gestion des 
déchets du quotidien des citoyens et 
des entreprises. 

Si vous souhaitez vous imposer des 
objectifs et vous challenger pour 
cette nouvelle année : avoir un 
comportement plus vert, mieux trier et 
recycler, moins consommer ; il existe des 
applications pour smartphone ludiques 
et pédagogiques.

Par exemple, l’application Zero 
Waste Objective est une application 
qui vous guidera dans la réduction 
de vos déchets de cuisine, salle de 
bain, bureau, etc. au quotidien ou 
en vacances, à la maison et ailleurs. 
Cette application est une des dernières 
née d’une assez grande famille. Elle 
est idéale pour les débutants en zéro-
déchets, elle vous indiquera comment 
procéder en y allant petit à petit. Elle 
fonctionne de manière assez ludique 
et pédagogique puisqu’elle propose 
des missions qui correspondent à 
des gestes du quotidien à intégrer 
doucement et à son rythme dans les 
habitudes de chacun. L’objectif est 
d’intégrer de manière définitive ces 
nouvelles habitudes et de jouer le jeu. 
La part belle est donnée à la gestion 
des déchets dans la cuisine. Elle vous 
expliquera comment réduire votre poids 
de déchets ménagers.

Promouvoir la responsabilité de 
chacun dans la propreté de la 
ville est un véritable enjeu pour la 
municipalité. 

Chacun d’entre nous a son rôle à 
jouer afin de pouvoir profiter d’un 
espace public commun dans de 
bonnes conditions. Des poubelles sont 
réparties sur l’ensemble du territoire 
afin d’éviter les déchets au sol et polluer 
nos rues. Pour nos amis les canins, les 
propriétaires ont à leur disposition 
des distributeurs de sacs disposés sur 
l’ensemble de la commune. 

Les agents municipaux travaillent au 
quotidien à l’entretien et à l’amélioration 
du cadre de vie des Gretzois. Le 
balayage manuel ou mécanisé des 
trottoirs ainsi que les opérations de 
nettoyage ponctuelles participent à la 
propreté de la commune.
Le travail de la balayeuse s’effectue sur 
5 secteurs, avec une priorité le mercredi 
pour les écoles et leurs alentours. 
L’agent conducteur de la balayeuse est 
responsable de la propreté des trottoirs 
mais aussi de l’entretien journalier de la 
machine. Il est aidé dans ses missions 
par des agents techniques de voirie. 

. 

OBJECTIF ZÉRO DÉCHET

BALAYEUSE DE RUE
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La Seine-et-Marne est particulièrement 
adaptée à la pratique du covoiturage. 
Néanmoins, plus de la moitié des 
habitants de Seine-et-Marne se 
déplacent en voiture et environ 
80% d’entre eux sont seuls dans leur 
véhicule. 
Les distances et le temps de trajet entre 
le lieu de résidence et le lieu de travail 
sont parfois importants et nécessitent 
une heure de trajet. Ces trajets 
peuvent être longs et monotones, ils 
sont souvent peu économiques et peu, 
ou pas, écologiques. Le covoiturage 
régulier est une solution idéale : il 
vous permet d’avoir de la compagnie 
pendant le trajet, c’est un véritable 
atout économique et cette solidarité 
entre voisins et conducteurs permet 
surtout de désengorger les axes 
routiers et les villes aux heures de 
pointe.
Il existe des applications, comme 
Blablacar, Wever, Idvroom ou Karos, 
mais aussi des sites internet permettant 
de rapprocher des individus qui 
souhaitent faire du covoiturage dans 
le département. Sur ces diff érentes 
plateformes, vous avez le choix entre 
déposer vous-même un trajet ou bien, 
vous pouvez dénicher un covoiturage 
en quelques clics. Si le covoiturage vous 
séduit, rendez-vous sur : iDVROOM.
com, covoiturage77.fr, vianavigo.com, 
laroueverte.com ou bien mobicoop.fr. 

Cet hiver, le Relais des Assistantes 
Maternelles (RAM) et les enfants ont 
fêté un événement à part entière en 
novembre dernier. Le 19 novembre, 
Journée nationale des assistantes 
maternelles, a permis de rassembler 
les assistantes maternelles et surtout 
de les mettre à l’honneur ; l’occasion 

aussi de faire une belle photo de 
groupe afi n de retrouver les diff érents 
visages de l’équipe du RAM de Gretz et 
de faire un zoom sur les t-shirts roses 
confectionnés par leur soin 
Un t-shirt dont le message décrit à la 
perfection les caractéristiques de nos 
assistantes maternelles.

Le club de rugby de Gretz-Tournan-
Ozoir, connu aussi sous le nom de 
GTO Rugby Centre 77, a connu une 
belle saison 2019 notamment avec 
ses petits champions en herbe de 
l’école de rugby et ses jeunes en U16.

Cette année, en 2019, l’école de rugby 
a organisé deux événements : un stage 
de printemps du 23 au 26 avril avec 
un eff ectif de 30 enfants et la journée 
« Ramène un copain », le samedi 15 
juin, afi n de faire découvrir le rugby à 
d’autres enfants. Ces événements ont 
rencontré un vif succès et seront donc 
reconduits la saison prochaine. 
Avec un eff ectif de plus de 300 licenciés, 
le club de rugby de Gretz-Tournan-
Ozoir accueille et entraîne plus de 130 
petits compétiteurs. La cohésion de 
groupe et la qualité des entraînements 
portent ses fruits puisque les résultats 
sportifs lors des dernières compétitions 
départementales et nationales 
constituent un beau palmarès. Au 

classement CODEP (sur 22 clubs), 
les M10 fi nissent 3ème et les M12 
fi nissent 1er tandis qu’au Tournoi « 
Les Petits Guerriers », à Rosny, les M6 
ont terminé 7ème sur 36 équipes. De 
la même manière, lors du Tournoi de 
Sucy, les U14 s’inclinent en fi nale. Au 

Tournoi International de Lille, le GTO se 
place à la 3ème place du classement 
général et à la 1ère place des clubs 
français. 
Les U16 se maintiennent à la deuxième 
place de leur poule sur la saison 
régulière avec seulement deux défaites. 
Les joueurs du GTO sont arrivés en ¼ 
de fi nale en Régional 2 et en fi nale du 
Championnat à 10. Le retour sur ce 
début de saison témoigne d’une belle 
réussite pour les coaches. 
La Première fi nit 4ème de sa poule 
et s’est qualifi ée pour les 32ème. 
Malheureusement, l’aventure s’est 
arrêtée contre Compiègne, une belle 
performance à saluer au vu du niveau 
de la poule. 
Une section particulière à Gretz, 
celle des P’tits Gris, composée de 48 
vétérans, qui est restée invaincue après 
14 matchs. Nos vétérans ont rencontré 
leur première défaite depuis 3 ans lors 
du voyage à Draguignan.

SPORT

FÊTE NATIONALE DES ASSISTANTES MATERNELLES COVOITURAGE
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Quand s’inscrire sur les listes électorales?
Vous le savez sans doute déjà, 2020 est une nouvelle décennie mais surtout une 
année électorale. C’est dans ce cadre de début d’année qu’auront lieu les 15 et 22 
mars les élections municipales.
Si vous n’êtes pas encore inscrits sur la liste électorale communale, vous devez le 
faire au plus tard le vendredi 7 février 2020.
Vous pouvez désormais effectuer les démarches d’inscription en ligne!

INSCRIPTION SCOLAIRE
 RENTRÉE 2020

Les inscriptions sont ouvertes !  
Si votre enfant est né en 2017, il va 
bientôt faire sa rentrée en maternelle. 
Premier cap pour les enfants comme 
les parents, c’est une première rentrée 
importante qui se prépare. 
Documents à fournir lors de 
l’inscription (attention, l’ensemble de 
ces documents est INDISPENSABLE 
pour la prise en compte de votre 
inscription) :
- Une copie intégrale du livret de famille
- Une copie du carnet de santé et 
notamment des vaccins à jour
- Un justificatif de domicile de moins de 
3 mois
- Une copie du jugement du tribunal 
en cas de séparation ou de divorce
- L’avis d’imposition de l’année N-1 
(pour la restauration et le périscolaire)
L’inscription s’effectue en Mairie 
auprès des agents du Service Enfance 
– Affaires Scolaires aux horaires 
d’ouverture : 
- Lundi – mardi – mercredi et vendredi 
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
- Jeudi de 8h30 à 12h
- Samedi de 8h30 à 12h

OUVERTURE DE 
LA MEDIATHÈQUE

Après une fermeture temporaire, vous 
pouvez désormais retrouver les collections 
de la bibliothèque municipale dans ses 
nouveaux locaux au 77 rue de Paris. Les 
horaires d’ouverture restent inchangés : 
le lundi de 14h à 17h30, le mardi de 9h à 
12h et de 14h à 17h30, le mercredi de 9h à 
12h30 et de 14h à 17h30, fermée le jeudi, 
le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, 
et le samedi de 8h30 à 12h30.

INSCRIPTION LISTES ÉLECTORALES : 
DATES ET DOCUMENTS
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BIENVENUE

INSCRIPTION ACCUEIL 
JEUNE ANNÉE 2020       

La commune de Gretz-Armainvilliers 
propose un accueil et des 
animations pour les jeunes de 11 à 
17 ans, fréquentant un établissement 
d’enseignement, habitant ou non de 
la ville de Gretz-Armainvilliers. 

Organisé au 2 rue de Paris, l’accueil 
jeune met à la disposition des familles 
qui le souhaitent pendant le temps 
scolaire, un accueil le soir après les 
cours, le mercredi après-midi, une 
nocturne certains vendredis et des 
samedi après-midi selon un planning 
défi ni annuellement et transmis 
aux familles inscrites. Pendant les 
périodes de vacances scolaires, le 
fonctionnement de l’accueil jeune 
est rattaché au cadre des structures 
agréées de type Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH).

Les inscriptions pour l’année 2020 à la 
Carte Jeune sont ouvertes en janvier. 
Le coût de cette carte est de 20€ 
pour les jeunes domiciliés à Gretz-
Armainvilliers, pour les extérieurs, le 
prix de la carte jeune s’élève à 120€. La 
validité de la carte suit les limites de 
l’année civile et non scolaire : elle est 
donc valide de janvier 2020 à janvier 
2021.

L’inscription s’eff ectue en Mairie auprès 
des agents du Service Enfance : 

 – Aff aires Scolaires (mairie annexe) aux 
horaires d’ouverture : 
- Lundi – mardi – mercredi et vendredi 
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
- Jeudi de 8h30 à 12h
- Samedi de 8h30 à 12h

La municipalité souhaite la bienvenue dans ses nouveaux locaux à 
l’institut Les Plaisirs de la Beauté, au 19 Boulevard Aristide Briand. 
Horaires : du mardi au vendredi à partir de 9h30 jusqu’à 19h et le samedi 
de 9h30 jusqu’à 17h30. 
Contact : 01.64.07.05.05 ou 06.76.19.84.60.

APPLICATION QIOZ

La France est reconnue dans le 
monde entier pour son bon goût, sa 
gastronomie, son patrimoine et ses 
musées. Mais, les Français sont aussi 
réputés pour leur niveau en langues 
étrangères. Aucune inquiétude à 
avoir, ceci n’est pas une fatalité. Pour 
y remédier il existe de nombreuses 
solutions dont la plateforme 
d’apprentissage des langues QIOZ.  La 
Région  Île  de  France a conçu cet outil 
numérique accessible gratuitement 
pour tous sur un smartphone afi n de 
permettre aux Franciliens d’apprendre, 
de découvrir ou travailler gratuitement 
des langues à partir d’extraits de fi lms, 
de séries, de clips de musiques, etc. 
Accessible au grand public depuis 
avril 2019, ce service est désormais 
disponible en appli mobile depuis le 
4 décembre 2019. La Région innove 
dans l’apprentissage des langues 
avec cet outil sans contrainte et fondé 
principalement sur du contenu vidéo, 

bien plus ludique qu’une salle 
de classe. 
QIOZ propose donc aux 
franciliens plus de 1500 
extraits de fi lms, séries TV, 
clips ou documentaires en 
version originale afi n de 
progresser en 4 langues : 
anglais, espagnol, allemand 
et français langue étrangère 
(FLE). L’application mobile 
donne accès à de nombreuses 

fonctionnalités telles que des jeux ou 
des exercices et un coach virtuel pour 
booster l’apprentissage et l’évolution 
des connaissances des langues de 
manière ludique. QIOZ s’adapte aussi à 
vos objectifs et à vos centres d’intérêt. 
Selon que l’internaute ou l’utilisateur de 
l’appli soit débutant ou confi rmé, QIOZ 
proposera gratuitement du contenu 
et des exercices en fonction du niveau 
et des progrès réguliers. Après avoir 
évalué son niveau de langue au moment 
de l’inscription en ligne, l’utilisateur 
peut commencer sa progression en 
déterminant ses objectifs, ses centres 
d’intérêts et ses envies. Les cours et les 
exercices permettent alors de conforter 
ses connaissances et d’évoluer dans son 
apprentissage d’une langue étrangère. 
Grâce à ces diff érents modules, les 
utilisateurs peuvent évaluer leurs 
compétences linguistiques selon les 
normes du Cadre européen commun 
de référence pour les langues (CECRL). 
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MOBILITÉ BUS SUR DEMANDE

A compter du 6 janvier 2020, le 
réseau de bus de votre ville et du 
territoire de la communauté de 
communes des Portes briardes, 
entre villes et forêts évolue. 

Issu d’une étroite collaboration entre la 
communauté de communes Les Portes 
Briardes et Transdev, ce projet vise à 
off rir aux usagers du réseau de bus du 
territoire une meilleure desserte, avec 
notamment de nouveaux arrêts, et une 
fréquence de passage plus importante.  

La ligne 11 de la Gare de Gretz-
Armainvilliers à la Gare de Tournan 
en Brie se développe dans le 
cadre de ce plan d’amélioration 
des réseaux de bus. Les usagers 
bénéfi cieront d’une ligne régulière, en 
service de 5h45 à 9h et de 17h à 20h15. 
Puis, entre 8h50 et 17h le public aura 
la possibilité désormais de faire appel 
au dernier né du territoire, le transport 
à la demande. Ce nouveau mode de 
transport s’eff ectuera uniquement sur 
demande et donc sur réservation, par 
le biais d’internet (tad.idfmobilites.fr) 
ou de l’application TAD. Néanmoins, 
seules 7 courses seront accessibles par 
le biais de la réservation. 
La ligne 11 évolue aussi avec de 
nouveaux arrêts et une desserte de la 
Zone d’Activité Eiff el de 6h à 8h et 18h à 
19h30. Dorénavant, pour vous rendre à 
Ozoir et au campus Sainte Thérèse et au 
lycée Lino Ventura, il faudra emprunter 
le bus n°121.
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DERNIÈRES RÉALISATIONS
RÉALISATION 
D’ARRÊTS DE BUS :
Normes PMR Avenue de Chevry

MARQUAGE AU SOL
avenue Pierre et Marie Curie

MISE EN PLACE DE 
PLOTS SOLAIRES À 
LED sur plusieurs passages 
piétons dits sensibles (balisage 
et sécurisation)

CRÉATION ET RÉFECTION 
D’ALLÉES dans le cimetière 

RÉFECTION 
D’UN RÉSEAU DE 
CHAUFFAGE ENTERRÉ
entre la mairie annexe et la mairie

MISE EN PLACE DE 
TERRE VÉGÉTALE le long du 
cheminement piétonnier menant à 

la gare, avenue de la liberté, en vue 
de plantation au printemps

AMÉNAGEMENT D’UN 
WC AUX NORMES PMR
place du Mesnil

MISE EN PLACE D’UNE 
CLÔTURE à l’arrière de la 

médiathèque

Poursuite des TRAVAUX DE 
RÉFECTION DES PEINTURES
du château du Val des Dames

PETITS TRAVAUX 
DE COUVERTURE
sur l’école élémentaire 
Leclerc

DÉBUT DE LA RÉFECTION
du rond-point d’entrée de ville

REMPLACEMENT DU 
SYSTÈME D’ÉCLAIRAGE
de la salle de tennis de table

RÉFECTION DE DEUX CLASSES
à l’école primaire Georges Travers

NETTOYAGE du monument Clément Ader sur la N4

CAMPAGNE DE MARQUAGE 
AU SOL

TRAVAUX DE NETTOYAGE
de la toiture et du dôme de 

l’uranoscope

RÉFECTION DES 
TROTTOIRS : Avenue des 
érables, Avenue des marronniers et 
Avenue de la Garenne
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Quand pour certains le vélo est 
un loisir, pour d’autres, c’est un 
véritable moyen de locomotion.

Tandis que certains parisiens 
redécouvraient les joies du vélo 
traditionnel ou se lançaient sur la route 
du travail avec un vélo électrique, 
le territoire de la Communauté de 
Communes Les Portes Briardes 
s’enrichit de liaisons entre les diff érentes 
communes.
Face aux véritables enjeux 
environnementaux qui se jouent pour 
les générations à venir et dans l’objectif 
d’améliorer par la même occasion 
la qualité de vie de ses habitants, 
la Communauté de Communes Les 
Portes Briardes entre villes et forêts 
se lance dans un projet d’installation 
de liaisons dites « douces » entre les 
diff érentes communes du territoire. 
L’objectif principal vise à préserver le 
patrimoine naturel et la qualité de l’air 
en encourageant de cette manière les 
modes de déplacements non motorisés 
ou électriques (vélo, trottinette) dans 
l’intention de réduire la circulation 
sur les grands axes routiers et surtout 
réduire les émissions de CO2.

Une voie douce n’est pas qu’une 
simple piste cyclable comme il peut 
en exister par ailleurs. La voie douce 
s’adresse à un public diversifi é et 
peut avoir plusieurs utilisations. 
En eff et, elle s’adresse aussi bien aux 
piétons, aux cyclistes, aux rollers et 
aux personnes à mobilité réduite. 
Néanmoins, le projet a pour ambition 
de se fondre dans un environnement 
et un espace urbain déjà existant. 
C’est pourquoi, seulement certaines 
portions de la voie douce seront 
aménagées ; pour une partie de cette 
future installation, il ne s’agira que 
d’un marquage au sol afi n de ne pas 
entraver la circulation notamment dans 
les centres-villes. 

Le projet de liaisons douces est mis en 
place dans le cadre des déplacements 
quotidiens de la population locale, 
pour les loisirs et le tourisme vert. Il 
répond également d’une volonté de 
mettre en place un moyen de circuler, 
proprement, de manière sécurisée et 
accessible au plus grand nombre. 

En juin 2017, six itinéraires de liaisons 
douces ont été validés par le Conseil 
Communautaire. La première phase 
des travaux d’aménagements s’étalera 
de 2019 jusqu’en 2021 suivant le plan 
d’action triennale décidé par le Conseil 
Communautaire. 

Pour la commune de Gretz-
Armainvilliers, les deux voix douces 
prévues dans le projet seront 
créées à partir de 2020. Les travaux 
consisteront à établir les liaisons 
douces entre Gretz et Tournan à la fois 
du côté de la rue de Paris, à partir de 
la maison des jeunes en direction de 
la gare de Tournan mais aussi avenue 
d’Armainvilliers en direction du lycée 
Clément Ader puis vers la gare de 
Tournan en Brie. La voie douce doit 
permettre de relier le centre de Gretz 
au collège Hutinel et à la gare de 
Tournan (côté Gretz).  Le deuxième 
tracé reliera Gretz au collège Ferry et 
au lycée Clément Ader et se prolongera 
jusqu’à la gare de Tournan. Les travaux 
de mise en place de la voie de mobilité 
douce, pilotés par 
la Communauté de 
Communes des Portes 
Briardes et par la 
municipalité, débuteront 
en Janvier 2020. Le 
chantier aura pour 
objectif la réalisation 
aux normes PMR en 
vigueur et notamment 
les travaux de marquage 
au sol dans les zones 
non aménagées par une 
piste.

Le territoire gretzois 
sera concerné par deux 
tronçons : le premier 
fera la liaison entre 

Gretz-Armainvilliers et Tournan-en-
Brie, précisé ci-dessus, il s’allongera sur 
3.2 kilomètres, tandis que le second, 
prévu en 2021, de 2.8 kilomètres, reliera 
Gretz-Armainvilliers à Ozoir-la-Ferrière. 
Ce second tronçon de voie constitue la 
deuxième phase du projet élaboré par 
l’intercommunalité.

Dans le cadre de ces travaux 
d’aménagement du territoire favorisant 
les déplacements non motorisés, la 
Communauté de Communes Les 
Portes Briardes bénéfi cie du soutien 
du Conseil Régional d’Île-de-France et 
du Conseil Départemental de Seine-et-
Marne.
Point pratique : la gare RER de Gretz-
Armainvilliers s’est dotée d’une 
station Véligo. Ces nouvelles stations 
sécurisées fonctionnent de la même 
manière qu’une consigne. Elles vous 
permettent ainsi de vous déplacer en 
vélo, électrique ou non, et de le déposer 
à la gare si vous devez prendre le RER 
pour vous rendre à Paris, par exemple. 

VÉLO ET MOBILITÉ DOUCE
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SALON VIN ET 
GASTRONOMIE

Le 27ème Salon Vin et Gastronomie, 
organisé par la Maison de la Culture 
et des Loisirs, s’est déroulé les 16 et 17 
novembre derniers. 
Le Samedi 16 novembre, à 11h, un Tilleul 
de Hollande fut planté dans l’Arboretum 
du Val des Dames par M. Dimitri Casali 
écrivain et historien en présence de 
Messieurs Jean-Paul Garcia, maire de 
Gretz-Armainvilliers, du sénateur de 
Seine-et-Marne Arnaud de Belenet, 
Christian Bourdeille, Président de 
l’Arboterum et des Goustiers de Jehan 

de Gretz. Après la plantation de ce 
nouvel arbre dans l’Arboretum, les élus 
et les invités d’honneur se sont rendus 
à la Maison de la Culture et des Loisirs 
pour l’inauguration du 27ème Salon Vin 
et Gastronomie.

Trente producteurs, vignerons, éleveurs 
et artisans, venus de diverses régions 
de France, présentaient et expliquaient 
l’élaboration de leurs produits en 
parlant de leurs professions, de leurs 
vignes et de leurs élevages. Pour 
les visiteurs, le salon est l’objet de 
rencontres et de découvertes à chaque 
stand où les odeurs et les saveurs 
dominent. 

Chaque année, le Bacchus de Bronze 
récompense un exposant pour la 
qualité de ses produits, la présentation 
de de son stand et l’accueil qu’il 
réserve aux visiteurs. Cette année, 
Mme. Patricia Poujol « Les Douceurs 
de Mamie Chérie » s’est vu remettre le 
trophée par Monsieur le Directeur du 
CIC Est, partenaire de la manifestation, 
pour ses pâtes de fruits artisanales 
essentiellement fabriquées à partir de 
pulpes de fruits mûrs et sains cuits avec 
un ajout de sucre. 

CÉRÉMONIE  DES NOUVEAUX
 ARRIVANTS

Le 19 octobre, une cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants 
a été organisée afin de nouer un lien entre les habitants 
fraîchement arrivés à Gretz-Armainvilliers et Monsieur le Maire 
et le Conseil Municipal. 
Les invités ont été reçus dans la salle des mariages avec un 
discours d’accueil prononcé par Monsieur le Maire. Le discours 
de bienvenue a été suivi par une séance de questions au maire 
et son équipe sur la ville de Gretz. Puis, la cérémonie s’est 
terminée par le traditionnel pot de l’amitié. 

CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES 

Retour sur la cérémonie de commémoration du 11 Novembre. 
Cette date célèbre à la fois l’Armistice, marquant la fin 
de la 1ère Guerre Mondiale mais c’est aussi une date de 
commémoration de la Victoire et de la Paix et l’hommage à 
tous les soldats morts pour la France. Cette année, la cérémonie 
commémorative pouvait compter sur la participation des 
élèves de l’école Georges Travers avec un appel aux Morts 
et la Marseillaise a cappella.  Le 5 décembre, une seconde 
cérémonie a été organisée par la municipalité dans le cadre 
des commémorations pour la journée nationale d’hommage 
aux « morts pour la France » pendant la Guerre d’Algérie et les 
combats du Maroc et de la Tunisie.

|     RÉTROSPÉCTIVE
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REMISE DES MÉDAILLES 
DU TRAVAIL

Le 23 novembre, des habitants et des agents de la ville de Gretz 
ont reçu la médaille du travail pour leurs années de service 
auprès de la municipalité et des entreprises dans lesquels ils 
sont ou étaient engagés depuis de nombreuses années. Les 
médaillés d’honneur du travail ont reçu un diplôme et des fleurs. 
Les agents de la municipalité ont reçu une médaille de la main 
du maire. Félicitations aux lauréats.

CONCERT SAINTE CÉCILE 
En novembre, le traditionnel concert de la Sainte Cécile a été 
organisé et mené avec brio par Gretz’ Harmony. Le concert de 
la Sainte Cécile a eu lieu le 23 novembre ; il s’agit d’un rendez-
vous annuel traditionnel apprécié par le public et les habitants 
de Gretz-Armainvilliers. Cette année, le spectacle a été assuré 
avec la présence notamment de deux groupes invités : What If 
et Mi salsa con Locura, qui ont fait vibrer la scène de la Maison 
de la Culture et des Loisirs.

RENDEZ-VOUS RUE DES 
ÉTOILES À L’URANOSCOPE

Le 7 décembre, les enfants étaient conviés à un rendez-
vous très particulier à l’Uranoscope par Véronique Lannerée, 
directrice du planétarium, pour un voyage interplanétaire à 
travers une belle animation interactive et pédagogique.

     RÉTROSPÉCTIVE      |

Médailles d’Honneur du Travail - Promotion du 1er janvier 2019
Madame Linda CABAL  .........................................................Argent
Madame Martine CREDEVILLE ...........................................Argent
Madame Angélique PINARD ...............................................Argent
Monsieur Frédéric URBAIN ..................................................Argent
Monsieur Jean-Luc DORY ....................................Or + Grand Or
Madame Marguerite RUFFE .........................................................Or
Madame Maria de Lurdes BOUVENOT .......................Grand Or
Monsieur Philippe DERUYCK ..........................................Grand Or

Médailles d’Honneur du Travail - Promotion du 14 juillet 2019
Madame Maria de la Salete DA CUHNA GOMES ........Vermeil
Monsieur Laurent LETORT ...................................................Vermeil

Madame Solange BOUQUIN .........................................Grand Or
Madame Djazira PYZIKIEWIEZ .......................................Grand Or
Madame Chantal TREPY ..................................................Grand Or
Monsieur Guy FRERE................................Argent + Vermeil + Or

Médailles d’Honneur Régionales, Départementales 
et Communales du Travail – Promotion du 14 juillet 2018
Monsieur Jean-Luc AUDO ...................................................Vermeil

Médailles d’Honneur Régionales, Départementales 
et Communales du Travail – Promotion du 14 juillet 2019
Madame Isabelle BRISSOT ...................................................Argent
Madame Patricia BOSCARDIN ...........................................Vermeil
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Les agents de la municipalité ont fait preuve d’une 
belle originalité et de talent pour décorer la ville 

pour la saison des fêtes de Noël. Cette année, les 
habitants ont pu observer de nouvelles décorations 
sur le rond-point du monument aux morts, rue de 
Paris, et dans le jardin à l’arrière de l’Hôtel de Ville. Des 
décorations installées sous forme de mises en scène 
des animaux de la banquise et du Pôle Nord. 
Les enfants ont pu également écrire au Père Noël 
puisque la municipalité avait mis à leur disposition une 
boîte aux lettres à côté de la cabane du Père Noël sur 
le parvis de la mairie.
Comme tous les ans, les habitants de Gretz et des 
alentours se sont retrouvés autour de l’Hôtel de Ville 
pour Gretz fête Noël. Le public était aussi présent sur 
le Marché de Noël pour y découvrir des objets et des 
produits fabriqués par des locaux. 
Les plus jeunes ont pu profiter des multiples animations 
mises en place par la Municipalité. Du trampoline au 
mur d’escalade pour les plus sportifs en passant par 
un atelier pour les amateurs de vélo et de vitesse. Les 
plus petits ont pu profiter du manège et faire de la 
luge grâce à un ensemble gonflable, faute de neige 
et de montagnes.
Avec la participation des parents d’élèves, du centre 
de loisirs et l’accueil jeunes et l’association Hérisson.
Toujours dans l’esprit et à l’approche de Noël, le public 
était au rendez-vous pour le concert de Noël donné 
par l’Association Musicale du Val des Dames le 14 
décembre en l’église  Saint Jean-Baptiste. La chorale 
des débutants a laissé place à celle des adultes, le 
concert s’est poursuivi avec des reprises de mélodies 
de films par les solistes, à la clarinette et au violoncelle.

GRETZ FÊTE NOËL

|     RÉTROSPÉCTIVE
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Sephora BABINDAMANA                    
Océane MANGEAT                         
Kelly MENDY
Elora BEAUREGARD                            
Véronique MENDY                         
Steeve DE SOUSA
Kylian BRUN                                          
Enzo GIUDICELLI     
Sarah MOUTARD                                  
Daniel MERGER
Laurine SIMON                                     
Nicolas VIEGAS
Jessie VANDEMEULEBROUCK            
Alexandre MARQUES
Ilana CELESTAT                                     

Jérémy SIMAO
Lucile FASSIER                                       
Antony ULLOA DEL TORO
Gianni BOSIO                                        
Yoni TALET
Maxime DERRIEN                                 
Leïla LALIBI
Samra AOUAA                                       
Inès SOUSA
Loann GROS                                          
Célia VAN PRAET
Adrien JOLLY                                        
Ludivine GREVIN
Thibault JOLLY
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BACHELIERS
Le samedi 4 janvier, la promotion 2019 des bacheliers de Gretz-Armainvilliers a 
été reçu à la Mairie par les élus et Monsieur le Maire dans le cadre d’une réception 
en leur honneur. C’est autour d’un pot de l’amitié que les anciens lycéens ont pu 
échanger avec le Maire. Chacun d’eux a eu l’occasion de présenter son parcours 
post-bac et son projet d’avenir. Les lauréats sont repartis avec un bon cadeau, un 
cadeau idéal après les fêtes et pour leurs études supérieures. 
Bravo aux bacheliers de la promotion 2019. 

Les enfants des écoles de Gretz ont 
assisté au spectacle de « Mille et un rêves 
», à l’occasion des célébrations des fêtes 
de fin d’année et notamment de Noël. 
Vrai mélange de clowneries, de numéros 
d’équilibre, de jonglage et d’épées, 
le duo d’artistes a su capter l’attention 
et époustoufler les enfants. Véritable 
funambules et champion de l’équilibre, 
les deux acolytes de la scène ont permis 
au public des enfants comme des 
adultes de bien profiter de ce moment 
de détente avant les vacances de Noël 
et surtout d’un très beau spectacle et de 
repartir du rendez-vous impressionné et 
les yeux pleins de souvenirs. 

SPECTACLE DE 
NOËL DES ÉCOLES
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La ville de Gretz n’oublie pas les résidents de l’EHPAD. Les 
résidents ont également reçu un colis de Noël composé de 
quelques gourmandises sucrées et salées. 

Repas des Anciens
Comme chaque année, la municipalité de Gretz-Armainvilliers 
a donné rendez-vous aux Anciens pour le repas traditionnel 
de fin d’année. Presqu’une centaine de personnes ont fait le 
déplacement pour partager un repas convivial, un rendez-
vous devenu incontournable et traditionnel pour les anciens 
de Gretz-Armainvilliers. Au cours de ce rassemblement 
organisé pour nos aînés, les participants ont pu admirer un 
spectacle. Un véritable magicien était également présent lors 
de l’événement pour repousser un peu plus loin les mystères 
de la magie avec quelques tours impressionnants. Le repas 
s’est ensuite terminé en musique avec quelques danses.

Colis de Noël 
Le 20 décembre dernier, plus d’une centaine de personnes 
se sont retrouvées à la salle Claudie Haigneré, près de la 
mairie, pour la remise des colis de Noël aux Anciens de 
Gretz-Armainvilliers. Les membres du CCAS étaient présents 
très tôt le matin afin d’organiser la préparation des différents 
colis à destination des habitants de la ville. Composés de 
mets typiques des différentes régions de France, les colis 
sauront ravir les papilles de nos Aînés à l’occasion des fêtes 
de fin d’année. Plusieurs centaines de colis de Noël ont ainsi 
été confectionnés et distribués dans la matinée. Le Père Noël 
de Gretz était bien évidemment présent sur les lieux afin 
d’accueillir dans la bonne humeur les habitants au moment 
de la distribution des colis. 

L’association A.C.E.L (Apprendre, comprendre, écrire, 
lire) qui promeut l’apprentissage linguistique et 
culturel à la population locale a fêté Noël en avance. 
Chaque enfant de l’association a reçu un sac de 
cadeaux avant la nuit du 24 décembre.

COLIS DE NOËL 
ET REPAS DES ANCIENS

NOËL À L’ACEL
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NOËL DANS LES ÉCOLES
En décembre, le Père Noël a fait une tournée des écoles maternelles de la ville pour apporter des cadeaux aux enfants gretzois 
avant le 24. Chaque enfant est reparti à la maison avec un chocolat et un livre. 

|     RÉTROSPÉCTIVE
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1. Le lundi 16 décembre, le Père 
Noël a commencé sa tournée à Gretz-
Armainvilliers par l’école maternelle 
Victor Hugo. Chaque classe de l’école 
avait préparé une chanson pour l’invité 
d’honneur. Les enfants ont d’abord 
pu rencontrer le Père Noël dans la 
grande salle pour lui chanter quelques 
comptines. Le Père Noël est ensuite 
passé dans les classes afin de distribuer 
les cadeaux aux enfants. 

2. Le jeudi 19 décembre, le Père Noël 
a continué sa tournée des écoles de la 
ville avec la maternelle de l’école Leclerc. 
Comme le veut la coutume, les enfants 
ont chanté une chanson de noël pour 
remercier le Père Noël de sa venue. 
Il a ensuite distribué l’ensemble des 
cadeaux à tous les enfants des classes de 
maternelle.

3. Le Père Noël a terminé sa tournée 
des écoles de Gretz avec l’école maternelle 
Georges Travers. A son arrivée, il a eu la 
belle surprise de voir une salle remplie de 
petits lutins tout de rouge vêtus. Après 
plusieurs chansons et comptines de Noël 
chantées par l’ensemble des enfants 
de maternelle dans la salle commune, 
chaque enfant a reçu des cadeaux de la 
part du Père Noël.

     RÉTROSPÉCTIVE      |

3

NOËL DU RAM
En décembre, quelques jours avant les 
vacances scolaires, le RAM – Relais des 
Assistantes Maternelles – et la Maison de 
la Petite Enfance ont fêté Noël comme 
le veut la tradition, en présence de 
Monsieur le Maire, Jean-Paul Garcia. Le 
public, composé des enfants et de leurs 
parents, a assisté à un spectacle musical 
présenté sur la scène de la Maison de 
la Culture et des Loisirs. Un spectacle 
planté sur scène avec un décor sur le 
thème de Noël et aux couleurs de l’Hiver.
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L’association « Le Hérisson », qui vient avant tout en aide aux jeunes 
porteurs de handicap à travers des animations, des sorties et des 
échanges, a organisé une après-midi spécial Noël pour les enfants et 
les jeunes handicapés. L’arrivée du Père Noël et de son traîneau ont 
été une véritable source de sourires et d’excitation pour les enfants de 
l’association. La troupe des « Enfants Protégés » qui chantent pour les 
personnes âgées et les enfants handicapés a présenté un spectacle 
musical avec de la danse pour animer l’événement.

NOËL DU HÉRISSON

Chaque jour, les équipes
Infrastructures d’Eiffage

• S’adaptent au monde 
d’aujourd’hui et proposent  
des solutions innovantes

• Conçoivent de nouvelles liaisons 
entre les hommes et réalisent 
des ouvrages qui respectent 
l’environnement

• Assurent le confort des usagers 
et développent les réseaux de 
communication

Agence Seine-et-Marne Nord
Zac du Bel Air, rue Charles Cordier 
77164 Ferrières-en-Brie 
Tél. : 01 64 76 30 20

Route de Barcy 
77122 Monthyon 
Tél. : 01 64 36 54 44

Régie publicitaire o� icielle du magazine de l’Écoute Gretzoise
Pour devenir partenaire de ces éditions et /ou 

convenir d’un rendez-vous de présentation: 06.98.75.52.00

StudioCréation Impression Régie 
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Après la pièce « Soirée et conséquences » en avril 
dernier, la compagnie Toutatrac nous a une nouvelle 
fois servi un bol d’humour lors des représentations 
de la dernière création d’Eric Chatonnier et Pascal 
Nowacki, mise en scène par Pascal Nowacki : 
« N’oublie pas ! ».
Accompagné par son groupe de comédiens Giulia Salavatori, 
Lola Vogel, fille et petite-fille d’Annie Girardot, Maxime 
Feton et Patrick Conti, le metteur en scène arrive à traiter la 
maladie d’alzheimer avec humour. 

Alors que le père et la fille ont du mal à concilier leur vie 
professionnelle et leur vie familiale, la vie de la famille se 
complique d’autant plus que Michèle, mère et épouse, 
souffre de la maladie d’Alzheimer. La vie simple de cette 
famille est balayée par cette maladie et avec l’arrivée d’un 
démarcheur tout se complique encore un peu plus. 

Le public a été très présent au rendez-vous pour les trois 
premières représentations de la pièce, Salle Rothschild à 
Gretz-Armainvilliers le vendredi 22 novembre 2019 à 20h30, 
le samedi 23 novembre 2019 à 20h30 et le dimanche 24 
novembre 2019 à 15h30. Un public conquis par la mise en 
scène et les comédiens qui ont rendu un bel hommage à la 
grande comédienne Annie Girardot. Le public a pu savourer 
une pièce qui distrait par le biais de la comédie mais qui pousse 
de la même manière à la réflexion sur les bouleversements 
consécutifs et les plus difficiles liés à la maladie d’Alzheimer. 
Une comédie théâtrale savoureusement menée et jouée 
qui dédramatise d’une certaine manière la confrontation de 
la vie et de la maladie, incitant par là un échange toujours 
enrichissant.

CULTURE - THÉÂTRE

« N’OUBLIE PAS » 
COMPAGNIE TOUTATRAC, RETOUR SUR 

UNE PIÈCE À NE SURTOUT PAS OUBLIER !



Cet hiver, Gretz-Armainvilliers a 
accueilli un événement bien particulier 
et peu commun : une vente aux 
enchères de pigeons, organisée 
par l’Envol Colombophile gretzois. 
Evénement d’autant plus rare que la 
colombophilie est un loisir rare dans 
notre région. Aperçus lors du forum 
des associations de Gretz cet été, les 
pigeons d’un amateur retraité de l’Envol 
Colombophile sont devenus le temps 
de quelques heures une attraction pour 
une vente peu commune. Le pigeon 
est un animal sauvage qui peut être 
domestiqué et élevé. Manuel Coutino, 
président de l’Envol depuis plus de 
20 ans, anime depuis de nombreuses 
années l’association. Fréquemment 
déclaré 1er amateur en Île de France, 
il a participé à de nombreux concours. 
Pendant ses années d’activités, il a 

participé à montrer que les pigeons, 
entre autres, sont des animaux d’une 
intelligence insoupçonnée et d’une 
fidélité attachante. 
C’est dans le cadre de la Maison de la 
Culture et des Loisirs, transformée pour 
l’occasion, qu’a été organisée cette 
vente aux enchères de pigeons. Lors de 
cette vente extraordinaire, plus d’une 
centaine d’oiseaux ont été vendus 
individuellement ou en lots. 
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Clé de voûte de l’avenir du territoire, 
la Communauté de communes 
Les Portes briardes entre villes et 
forêts a défini le développement 
économique et l’emploi comme 
étant une de ses priorités. 
Acteur de proximité, la Communauté 
de communes assure ses missions 
en collaboration avec ses partenaires 
économiques et le service public 
de l’emploi. Les missions de la 
Communauté de communes Les 
Portes briardes entre villes et forêts au 
service de l’emploi local : 
- Conseils pour l’élaboration de 
curriculum vitae (CV) et de lettres de 
motivation
- Aide à la définition du projet 
professionnel
- Accompagnement dans la recherche 
d’emploi, de stage et de formation
- Ateliers collectifs d’information et de 
formation
- Appui aux entreprises dans leurs 
projets de recrutements

Contact : 
Relais emploi de Gretz-Armainvilliers
49 boulevard Victor Hugo
01.64.42.62.05
emploi@lesportesbriardes.fr

Horaires :
Mardi et Jeudi de 9h à 12h
Mardi et Jeudi de 14h à 17h, sur rendez-
vous uniquement
Focus : Depuis 2017, la Communauté 
de communes a créé une plateforme 
digitale qui recense toutes les offres 
d’emploi, de stage, d’alternance et 
de formations disponibles sur son 
territoire.

Emploi.lesportesbriardes.fr propose 
aux habitants du territoire un point 
d’entrée unique qui permet d’accéder 
à toute l’information et aux acteurs 
économiques de recruter plus 
facilement localement. 
Vous pouvez également retrouver les 
offres d’emploi du territoire sur la page  

www.facebook.com/lesportesbriardes 

EMPLOI 

VENTE AUX ENCHÈRES DE PIGEONS 

|     ZOOM



EXPRESSIONS POLITIQUES

ÉTAT CIVIL
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NAISSANCES
DE SEPTEMBRE À DÉCEMBRE 2019

UNION GRETZOISE 
En raison du proche calendrier électoral, nous nous abstenons 
d’expression politique.

CHANGEONS GRETZ
Expression politique non parvenue

DÉCÈS
DE SEPTEMBRE À DÉCEMBRE 2019 

Septembre
Pierre CLERC

Octobre
Philippe MURGIER
Joëlle GEERAERTS
Gracinda RODRIGUES
Arminda AZEVEDO DA SILVA

Novembre
Lucien KÖNIG
Leïla BENLAZIZ
Ahlam AACHI épouse BOUAKLINE
Swami VEETHAMOHANANDA

Décembre
Gabrielle SAVIGNY veuve FILIPPINI
David REMBECKI
Casimir KOMOR
Michèle REGNAULT née PRIDO
Marcelle MARTIN veuve PLUOT

Sabrina ANDIAPANNE et Romain SARRIO

Septembre
Curtisse, Kimberley, Joana ADOU

Octobre
Raissa VARELA TAVARES
Ina ALAUX
Anaëlle GUEZ
Gabriel MÉNAGER
Youcef EL MACHOUI
Karl BOULAY DONBOU
Pietro OLIVEIRA DAS NEVES

Novembre
Mohamed BIBIT
Adame HAJJI
Joy, Claude JOSE
Ilakiya AMALANATHAN
Willy DERNAULT
Iban GERNET

Décembre
Assa DIARRA
Evan AUCLERT
Johanna DUCHER
Jordan N’CHOT
Helwan TRAORE
Aarush ERASAIYA 
Hilal TÜRK

MARIAGES
DE SEPTEMBRE À DÉCEMBRE 2019
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PUB

25 boulevard Victor Hugo 
GRETZ ARMAINVILLIERS

� 01 64 07 32 19

HORAIRES
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et samedi 9h - 19h20

Vendredi 9h - 19h40  |   Dimanche 9h - 12h20

TOUS UNIS CONTRE LA VIE CHÈRE


